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TRANSFERT COMPÉTENCES EAU ET 
ASSAINISSEMENT 

Proposition de loi relative à la mise en œuvre du transfert 
des compétences eau et assainissement aux communautés de 
communes et aux communautés d’agglomération  

Texte adopté par la commission – no 1082 

Article 1er 

1 Les communes membres d’une communauté de 
communes qui n’exerce pas, à la date de la publication 
de la présente loi, à titre optionnel ou facultatif, les 
compétences relatives à l’eau ou à l’assainissement 
peuvent s’opposer au transfert obligatoire, résultant 
du IV de l’article 64 de la loi no 2015–991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, de ces deux compétences, ou de l’une 
d’entre elles, à la communauté de communes si, avant le 
1er juillet 2019, au moins 25 % d’entre elles représentant 
au moins 20 % de la population délibèrent en ce sens. En 
ce cas, le transfert de compétences prend effet le 1er 

janvier 2026. 

2 Si, après le 1er janvier 2020, une communauté de 
communes n’exerce pas les compétences relatives à 
l’eau et à l’assainissement ou l’une d’entre elles, 
l’organe délibérant de la communauté de communes 
peut également, à tout moment, se prononcer par un 
vote sur l’exercice de plein droit d’une ou de ces compé-
tences par la communauté. Les communes membres 
peuvent toutefois s’opposer à cette délibération, dans 
les trois mois, dans les conditions prévues au premier 
alinéa. 

Amendements identiques : 

Amendements no 22  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Abad, M. Cattin, M. Cinieri, M. Masson, M. Straumann et 
Mme Valentin, no 27  présenté par M. Descoeur, 
Mme Meunier, Mme Louwagie, Mme Beauvais, M. Viry, 
M. Viala et M. Bazin, no 45  présenté par Mme Genevard, 
M. Cordier, M. Aubert, M. Le Fur, Mme Valérie Boyer, 
M. Menuel, M. Sermier, M. Hetzel, M. Lurton, 
Mme Trastour-Isnart, M. Furst et M. Brun, no 67  présenté 
par Mme Battistel et no 72  présenté par M. Rolland. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Les communes membres d’une communauté de 

communes ou d’une communauté d’agglomération qui 
n’exerce pas, à la date de la publication de la présente loi, 

à titre optionnel ou facultatif, les compétences relatives à l’eau 
ou à l’assainissement, peuvent s’opposer au transfert obliga-
toire de ces deux compétences, ou de l’une d’entre elles, à la 
communauté de communes ou à la communauté d’agglomé-
ration, résultant du IV de l’article 64 et du II de l’article 66 
de la loi no 2015–991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, si, avant le 
1er juillet 2019, au moins 25 % d’entre elles représentant 
au moins 20 % de la population délibèrent en ce sens. Dans 
les communautés de communes et les communautés d’agglo-
mération dont le territoire comprend des zones de montagne, 
délimitées conformément à l’article 3 de la loi no 85–30 du 
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection 
de la montagne, et en application de l’article 8 de la même 
loi, les communes classées montagne peuvent décider indivi-
duellement de ne pas transférer la compétence, sans être 
soumises au dispositif de minorité de blocage prévu au 
présent alinéa. 

« Si, après le 1er janvier 2020, une communauté de 
communes ou une communauté d’agglomération n’est pas 
devenue compétente en matière d’eau et d’assainissement, 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale peut également à tout moment se 
prononcer par un vote sur le transfert de cette compétence 
à la communauté. S’il se prononce en faveur du transfert, 
cette compétence est transférée à la communauté, sauf si les 
communes membres s’y opposent dans les conditions 
prévues à l’alinéa précédent dans les trois mois suivant le 
vote de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. » 

Amendement no 64  présenté par Mme Battistel, M. Sauli-
gnac, Mme Pires Beaune, Mme Untermaier, M. David Habib, 
Mme Karamanli, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme 
Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Les communes membres d’une communauté de 

communes ou d’une communauté d’agglomération qui 
n’exerce pas, à la date de la publication de la présente loi, 
à titre optionnel ou facultatif, les compétences relatives à l’eau 
ou à l’assainissement peuvent s’opposer au transfert obliga-
toire, résultant du IV de l’article 64 et du II de l’article 66 de 
la loi no 2015–991 du 7 août 2015 portant nouvelle organi-
sation territoriale de la République, de ces deux compétences, 
ou de l’une d’entre elles, à la communauté de communes ou 
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à la communauté d’agglomération si, avant le 1er juillet 2019, 
au moins 25 % d’entre elles représentant au moins 20 % de 
la population délibèrent en ce sens. 

« Si, au prochain renouvellement des conseils municipaux 
et communautaires, une communauté de communes ou une 
communauté d’agglomération n’est pas devenue compétente 
en matière d’eau et d’assainissement, l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale peut 
également à tout moment se prononcer par un vote sur le 
transfert de cette compétence à la communauté. S’il se 
prononce en faveur du transfert, cette compétence est trans-
férée à la communauté, sauf si les communes membres s’y 
opposent dans les conditions prévues au premier alinéa du 
présent article dans les trois mois suivant le vote de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 23  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Abad, M. Cattin, M. Cinieri, M. Masson, M. Straumann et 
Mme Valentin, no 28  présenté par M. Descoeur, 
Mme Meunier, Mme Louwagie, Mme Beauvais, M. Viry, 
M. Rolland, M. Viala et M. Bazin et no 46  présenté par 
Mme Genevard, M. Cordier, M. Aubert, M. Le Fur, 
Mme Valérie Boyer, M. Menuel, M. Sermier, M. Hetzel, 
M. Lurton, Mme Trastour-Isnart, M. Furst et M. Brun. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Les communes membres d’une communauté de 

communes ou d’une communauté d’agglomération qui 
n’exerce pas, à la date de la publication de la présente loi, 
à titre optionnel ou facultatif, les compétences relatives à 
l’eau ou à l’assainissement, peuvent s’opposer au transfert 
obligatoire de ces deux compétences, ou de l’une d’entre 
elles, à la communauté de communes ou à la communauté 
d’agglomération, résultant du IV de l’article 64 et du II de 
l’article 66 de la loi no 2015–991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, si, avant 
le 1er juillet 2019, au moins 25 % d’entre elles représentant 
au moins 20 % de la population délibèrent en ce sens.  

« Si, après le 1er janvier 2020, une communauté de 
communes ou une communauté d’agglomération n’est pas 
devenue compétente en matière d’eau et d’assainissement, 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale peut également à tout moment se 
prononcer par un vote sur le transfert de cette compétence 
à la communauté. S’il se prononce en faveur du transfert, 
cette compétence est transférée à la communauté, sauf si les 
communes membres s’y opposent dans les conditions 
prévues à l’alinéa précédent dans les trois mois suivant le 
vote de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. » 

Amendement no 81  présenté par Mme Pascale Boyer et 
M. Giraud. 

I. – Rédiger ainsi l'alinéa 1. 
« Les communes membres d’une communauté de 

communes ou d’une communauté d’agglomération située 
en zone montagne qui n’exerce pas, à la date de la publica-
tion de la présente loi, à titre optionnel ou facultatif, les 
compétences relatives à l’eau ou à l’assainissement, peuvent 
s’opposer au transfert obligatoire, résultant du IV de 
l’article 64 ou du II de l’article 66 de la loi no 2015–991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République, de ces deux compétences, ou de l’une d’entre 
elles, à la communauté de communes ou à la communauté 

d’agglomération si, avant le 1er juillet 2019, au moins 25 % 
d’entre elles représentant au moins 20 % de la population 
délibèrent en ce sens. En ce cas, le transfert de compétences 
prend effet le 1er janvier 2026. 

II. – En conséquence, à la première phrase de l'alinéa 2, 
après la première occurrence du mot : « communes », 

insérer les mots : 
« ou une communauté d’agglomération mentionnée au 

premier alinéa ». 

Amendement no 97  présenté par M. Nury, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. de Ganay, M. Larrivé, M. Bazin, 
M. Rolland, M. Cinieri et M. Cordier. 

I. – Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 1. 
II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 

suivant : 
« Les communes membres d’une communauté d’agglomé-

ration qui n’exerce pas, à la date du 1er janvier 2018, les 
compétences relatives à l’eau ou à l’assainissement sur 
l’ensemble de son territoire, peuvent s’opposer au transfert 
de ces deux compétences, ou de l’une d’entre elles, à la 
communauté d’agglomération si, avant le 1er juillet 2019, 
au moins 25 % d’entre elles représentant au moins 20 % 
de la population délibèrent en ce sens. Les dispositions du 
deuxième alinéa du présent article leur sont applicables. » 

Amendement no 61  présenté par M. Abad, M. Bazin, 
M. Straumann, M. Larrivé, Mme Louwagie, M. Leclerc, 
M. Masson, M. Dive, Mme Valérie Boyer, Mme Genevard, 
M. Hetzel, M. Sermier, M. de la Verpillière, M. Reitzer et 
M. Jean-Pierre Vigier. 

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 
« facultatif » 
insérer les mots : 
« en tout ou partie, y compris territorialement, ». 

Amendement no 79  présenté par M. Rolland. 
Après la première occurrence du mot : 
« moins », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 1 : 
« l’une d’entre elles délibère en ce sens ». 

Amendement no 78  présenté par M. Rolland. 
Après la première occurrence du mot : 
« moins », 
rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 1 : 
« l’une d’entre elles délibère en ce sens. » 

Amendement no 80  présenté par M. Rolland. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au taux : 
« 25 % » 
le taux : 
« 15 % ». 
II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, 

substituer au taux : 
« 20 % » 
le taux : 
« 10 % ». 
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Amendement no 113 rectifié  présenté par Mme Chalas. 
À la première phrase de l’alinéa 1, substituer à la seconde 

occurrence des mots : 
« d’entre elles », 
les mots : 
« des communes membres de la communauté de 

communes ». 

Amendement no 116  présenté par M. Aubert, 
Mme Valérie Boyer, M. Schellenberger, M. Cattin, 
M. Bazin, M. Cordier, M. Cinieri, M. de Ganay, 
Mme Anthoine et Mme Bazin-Malgras. 

I. – Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase 
suivante : 

« Lorsque cette condition n’est pas réunie, les communes 
qui le souhaitent peuvent aussi délibérer en ce sens lorsque le 
coût toutes taxes comprises d’eau potable par mètre cube 
pour l’utilisateur est au moins inférieur de 50 % au prix 
moyen de l’établissement public de coopération intercom-
munale ou que le prix toutes taxes comprises d’assainisse-
ment collectif par mètre cube pour l’utilisateur est au moins 
inférieur de 50 % au prix moyen de l’établissement public de 
coopération intercommunale. »  

II. – En conséquence, à la seconde phrase du même alinéa, 
substituer au mot : 

« ce » 
le mot : 
« ces ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 68  présenté par Mme Battistel, M. Sauli-
gnac, Mme Pires Beaune, Mme Untermaier, M. David Habib, 
Mme Karamanli, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme 
Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory,  
no 84  présenté par M. Chassaigne, M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc et no 98  présenté par M. Nury, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. de Ganay, 
M. Larrivé, M. Rolland, M. Bazin, M. Cordier et M. Cinieri. 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 1. 

Amendement no 77  présenté par M. Rolland. 
À la seconde phrase de l’alinéa 1, substituer à l’année : 
« 2026 »,  
l’année : 
« 2030 ». 

Amendement no 115  présenté par M. Chassaigne, M. Peu, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Fabien 
Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 1 par les mots : 

« et les dispositions relatives aux conditions d’exercice des 
mandats des syndicats de communes et des syndicats mixtes 
prévues au II de l’article 2 de la loi no 2016–341 du 23 mars 
2016 visant à permettre l'application aux élus locaux des 
dispositions relatives au droit individuel à la formation et 
relative aux conditions d'exercice des mandats des membres 
des syndicats de communes et des syndicats mixtes, sont 
prolongées jusqu’au 31 décembre 2025. » 

Amendement no 76  présenté par M. Rolland. 
Compléter la seconde phrase de l’alinéa 1 par les mots : 
« , sauf pour les communes dont le territoire comprend des 

zones de montagne délimitées conformément à l’article 3 de 
la loi no 85–30 du 9 janvier 1985 relative au développement 
et à la protection de la montagne ». 

Amendement no 85  présenté par M. Chassaigne, M. Peu, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Fabien 
Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 1 par les mots : 
« sauf pour les communes situées en zone de montagne au 

sens des articles 3 et 4 de la loi no 85–30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la protection de la montagne. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 107 rectifié  présenté par Mme Zannier, 
Mme Moutchou, Mme Abadie, Mme Avia, Mme Braun-Pivet, 
M. Boudié, Mme Degois, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
M. Eliaou, M. Euzet, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, 
Mme Forteza, M. Gauvain, Mme Guévenoux, M. Houbron, 
M. Houlié, Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, 
M. Mazars, M. Mis, M. Molac, M. Paris, M. Pont, 
M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, 
M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, M. Valls, 
M. Villani, M. Vuilletet, M. Ferrand et les membres du 
groupe La République en Marche et no 114 rectifié  présenté 
par Mme Chalas. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions du précédent alinéa peuvent également 

s’appliquer aux communes membres d’une communauté de 
communes qui exerce, de manière facultative et à la date de 
publication de la présente loi, uniquement les missions 
relatives au service public d’assainissement non collectif, tel 
que défini au III de l’article L. 2224–8 du code général des 
collectivités territoriales. En cas d’application de ces disposi-
tions, le transfert intégral de la compétence « assainissement » 
n’a pas lieu et l’exercice intercommunal des missions relatives 
au service public d’assainissement non collectif se 
poursuit dans les conditions prévues au précédent alinéa. » 

Amendement no 88  présenté par Mme Battistel, M. Sauli-
gnac, Mme Pires Beaune, Mme Untermaier, M. David Habib, 
Mme Karamanli, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme 
Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Rédiger ainsi l'alinéa 2 : 
« Si, au prochain renouvellement des conseils municipaux 

et communautaires, une communauté de communes n’est 
pas devenue compétente en matière d’eau et d’assainisse-
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ment, l’organe délibérant de la communauté de communes 
peut également à tout moment se prononcer par un vote sur 
le transfert de cette compétence à la communauté. S’il se 
prononce en faveur du transfert, cette compétence est trans-
férée à la communauté de communes, sauf si les communes 
membres s’y opposent dans les conditions prévues au premier 
alinéa du présent article dans les trois mois suivant le vote de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. » 

Amendement no 89  présenté par M. Rolland. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« Les communes, dont le territoire comprend des zones de 

montagne, délimitées conformément à l’article 3 de la loi no 

85–30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne, et qui conservent les compétences 
eau ou assainissement, dans les conditions prévues à l’article 
1er de la présente loi, restent éligibles à l’ensemble des subven-
tions et aides des divers organismes, notamment des agences 
de l’eau, pour les travaux et les investissements futurs. » 

Articles 1er bis à 1er sexies 
(Supprimés) 

Article 1er bis 

Amendements identiques : 

Amendements no 17  présenté par M. Brun, M. Jacob, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Viry et M. Woerth et no 32  présenté par M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 
« Les communes qui conservent les compétences eau ou 

assainissement restent éligibles à l’ensemble des subventions 
et aides des divers organismes, dont les agences de l’eau, dans 
le cadre des travaux ou investissements à venir. » 

Article 1er ter 

Amendements identiques : 

Amendements no 10  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 

Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine, no 18  présenté par M. Brun, M. Jacob, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Viry et M. Woerth et no 33  présenté par M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 
« Le second alinéa de l’article L. 2221–11 du code général 

des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
« a) Les mots : « pour les communes de moins de 

500 habitants, » sont supprimés ; 
« b) Les mots : « qu’elles » sont remplacés par les mots : 

« que les communes ou leurs groupements ». » 

Article 1er quater 

Amendements identiques : 

Amendements no 11  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin, no 19  
présenté par M. Brun, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, 
M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, 
M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, 
M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, 
M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel 
Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
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Mme Tabarot, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Viry et M. Woerth et no 34  présenté par M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 
« Au huitième alinéa de l’article L. 2224–2 du code général 

des collectivités territoriales, les deux occurrences du 
nombre : « 3 000 » sont remplacées par le nombre : 
« 5 000 ». » 

Article 1er quinquies 

Amendements identiques : 

Amendements no 20  présenté par M. Brun, M. Jacob, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Viry et M. Woerth et no 35  présenté par M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 
« Après le cinquième alinéa de l’article L. 5211–17 du code 

général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  

« Par dérogation au quatrième alinéa du présent article et à 
l’article L. 1321–2, l’établissement public de coopération 
intercommunale bénéficiaire du transfert de compétence et 
la commune antérieurement compétente peuvent, par 
l’établissement d’une convention adoptée par l’organe délibé-
rant de l’établissement public de coopération intercommu-
nale et le conseil municipal, procéder à la rétrocession de tout 
ou partie des fruits et produits perçus au titre des redevances 
d’occupation du domaine public des biens et équipements 
mis à disposition de l’établissement public de coopération 
intercommunale, mais dont la commune demeure proprié-
taire. » ». 

Article 1er sexies 

Amendements identiques : 

Amendements no 21  présenté par M. Brun, M. Jacob, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, 

M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, 
M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Viry et M. Woerth et no 36  présenté par M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 
« Au premier alinéa du II de l’article L. 5211–18 du code 

général des collectivités territoriales, après le mot : « obliga-
tions », sont insérés les mots : « y compris les soldes des 
budgets de fonctionnement tels que définis à l’article 
L. 2224–1 ». » 

Article 2 

1 I. – Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du 
code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° Le 6° du II de l’article L. 5214–16 et le 2° du II de 
l’article L. 5216–5 sont complétés par les mots : « des 
eaux usées, dans les conditions prévues à l’article 
L. 2224–8, et assainissement des eaux pluviales et des 
eaux de ruissellement des zones urbaines au sens de 
l’article L. 2226–1 » ; 

3 2° Au a du 5° du I des articles L. 5215–20 et L. 5217– 
2, après le mot : « Assainissement », sont insérés les mots : 
« des eaux usées, dans les conditions prévues à 
l’article L. 2224–8 du présent code, assainissement des 
eaux pluviales et des eaux de ruissellement des zones 
urbaines au sens de l’article L. 2226–1 ». 

4 II. – Le chapitre Ier du titre II de la loi no 2015–991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République est ainsi modifié : 

5 1° Les deux derniers alinéas du 1° du IV de l’article 64 
sont ainsi rédigés : 

6 « “6° Assainissement des eaux usées, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 2224–8, et assainissement des 
eaux pluviales et des eaux de ruissellement des zones 
urbaines au sens de l’article L. 2226–1, sans préjudice 
de l’article 1er de la loi no ... du ... relative à la mise en 
œuvre du transfert des compétences eau et assainissement 
aux communautés de communes ; 

7 « “7° Eau, sans préjudice de l’article 1er de la loi no 

... du ... relative à la mise en œuvre du transfert des 
compétences eau et assainissement aux communautés 
de communes.” ; » 
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8 2° Le dernier alinéa du a du 1° du II de l’article 66 est 
ainsi rédigé : 

9 « “9° Assainissement des eaux usées, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 2224–8, et assainissement des 
eaux pluviales et des eaux de ruissellement des zones 
urbaines au sens de l’article L. 2226–1.” ; ». 

Amendement no 69  présenté par Mme Battistel, M. Sauli-
gnac, Mme Pires Beaune, Mme Untermaier, M. David Habib, 
Mme Karamanli, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme 
Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Rédiger ainsi cet article : 

« L’article L. 5214–16 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

« 1° À compter du 1er janvier 2020, les 6° et 7° du I sont 
ainsi rédigés : 

« 6° Assainissement, sans préjudice de l’article 1er de la loi 
no ... du ... relative à la mise en œuvre du transfert des 
compétences eau et assainissement aux communautés de 
communes. » 

« 7° Eau, sans préjudice de l’article 1er de la loi no du relative 
à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes. » » ; 

« 2° Le 6° du II est complété par les mots : « des eaux usées 
et, si des mesures doivent être prises pour assurer la maîtrise 
de l’écoulement des eaux pluviales ou des pollutions appor-
tées au milieu par le rejet des eaux pluviales, la collecte et le 
stockage de ces eaux ainsi que le traitement de ces pollutions 
dans les zones délimitées par la communauté en application 
des 3° et 4° de l’article L. 2224–10 du présent code. » ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 96  présenté par M. Fesneau, 
M. Balanant, M. Bru, Mme Florennes, M. Latombe, 
Mme Vichnievsky, Mme Jacquier-Laforge et les membres du 
groupe du Mouvement Démocrate et apparentés et no 124  
présenté par Mme Chalas. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

« 1° Le 6° du II de l’article L. 5214–16 et le 2° du II de 
l’article L. 5216–5 sont complétés par les mots : « des eaux 
usées, dans les conditions prévues à l’article L. 2224–8 » ; 

« 2° Au a du 5° du I des articles L. 5215–20 et L. 5217–2, 
après le mot : « assainissement », sont insérés les mots : « des 
eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L. 2224–8, 
gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l’article 
L. 2226–1 ». 

« II. – Le chapitre Ier du titre II de la loi no 2015–991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République est ainsi modifié : 

« 1° Les deux derniers alinéas du 1° du IV de l’article 64 
sont ainsi rédigés : 

« 6° Assainissement des eaux usées, dans les conditions 
prévues à l’article L. 2224–8, sans préjudice de l’article 1er 

de la loi no ... du ... relative à la mise en œuvre du transfert 
des compétences eau et assainissement aux communautés de 
communes ; 

« 7° Eau, sans préjudice de l’article 1er de la loi no 

... du ... relative à la mise en œuvre du transfert des compé-
tences eau et assainissement aux communautés de 
communes ; 

« 2° Le dernier alinéa du a du 1° du II de l’article 66 est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« 9° Assainissement des eaux usées, dans les conditions 
prévues à l’article L. 2224–8 ; 

« 10° Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de 
l’article L. 2226–1 ». 

Article 3 

1 Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Les deux derniers alinéas du II de l’article L. 5214– 
21 sont supprimés ; 

3 2° La première phrase du IV de l’article L. 5216–7 est 
ainsi modifiée : 

4 a) Le mot : « trois » est remplacé par le mot : « des » ; 

5 b) Les mots : « au moins » sont supprimés ; 

6 3° (Supprimé) 

Amendement no 16  présenté par M. Brun, M. Jacob, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, 
M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
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Mme Tabarot, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Rétablir le 3° dans la rédaction suivante : 

« 3° La première phrase du IV bis de l’article L. 5217–7 est 
ainsi modifiée : 

« a) Le mot : « trois » est remplacé par le mot : « des » ; 

« b) Les mots : « au moins » sont supprimés. » 

Titre 
relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
eau et assainissement aux communautés de communes 

Amendements identiques : 

Amendements no 13  présenté par M. Brun, M. Jacob, 
M. Abad, Mme Anthoine, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Boucard, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, 
M. Rémi Delatte, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Fasquelle, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, 
M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, 
Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Savignat, M. Schellenberger, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Teissier, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Viry et M. Woerth,  
no 26  présenté par M. Jean-Pierre Vigier et no 66  présenté par 
Mme Battistel, M. Saulignac, Mme Pires Beaune, Mme Unter-
maier, M. David Habib, Mme Karamanli, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, 
M. Pupponi, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 
Mme Victory. 

Compléter le titre par les mots : 

« et aux communautés d’agglomération ». 

Annexes 
SAISINE POUR AVIS D’UNE COMMISSION 

La commission des lois constitutionnelles, de la législation 
et de l’administration générale de la République a décidé de 
se saisir pour avis du projet de loi relatif à la lutte contre la 
fraude (no 1142). 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 juillet 
2018, de M. Paul Christophe, une proposition de loi consti-
tutionnelle créant un Défenseur de l’autonomie. 

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 1144, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du règlement. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS 

La Conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée pour le mardi 10 juillet 2018 à 10 
heures dans les salons de la Présidence. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Par lettre du jeudi 5 juillet 2018, M. le Premier ministre a 
transmis, en application de l’article 88–4 de la Constitution, à 
M. le président de l’Assemblée nationale, les textes suivants : 

10382/18. –  Décision du Conseil portant nomination d’un 
membre du Comité économique et social européen, 
proposé par la République d’Autriche. 

10440/18. –  Décision du Conseil portant nomination de deux 
membres et de trois suppléants du Comité des régions, 
proposés par le Grand-Duché de Luxembourg. 

COM(2018) 303 final. –  Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la création d’un réseau 
européen d’officiers de liaison "Immigration" (refonte). 

COM(2018) 346 final. –  Proposition de directive du Conseil 
établissant le régime général d’accise (refonte). 

COM(2018) 498 final. –  Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 
1303/2013 en ce qui concerne les ressources affectées à la 
cohésion économique, sociale et territoriale et rectifiant ce 
règlement en ce qui concerne les ressources affectées à 
l’objectif «Investissement pour la croissance et l’emploi». 

C(2018) 3861 final. –  Décision d’exécution de la Commission du 
21.6.2018 autorisant des dérogations au règlement (UE) nº 
1307/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne la mise en oeuvre de certaines conditions relatives 
au paiement en faveur du verdissement pour l’année de 
demande 2018 en Irlande et au Royaume-Uni.  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

6e séance  

Scrutin public no 1007 

sur l’amendement no 68 de Mme Battistel et les amendements identi-
ques suivants à l’article premier de la proposition de loi relative à la 
mise en œuvre du transfert de compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes et aux communautés d’agglomération 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 29 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 10 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (312) 

Pour : 2 

M. Dominique Da Silva et M. Pierre Person. 

Contre : 17 

Mme Pascale Boyer, Mme Céline Calvez, Mme Émilie Chalas, 
M. Philippe Chalumeau, Mme Mireille Clapot, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Jean-Michel Fauvergue, Mme Laurence 
Gayte, M. Gilles Le Gendre, M. Jean-Claude Leclabart, 
Mme Amélie de Montchalin, M. Patrice Perrot, M. Bruno 
Questel, M. Rémy Rebeyrotte, M. Buon Tan, 
Mme Frédérique Tuffnell et Mme Hélène Zannier. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Carole Bureau-Bonnard (présidente de séance) et 
M. François de Rugy (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (102) 

Pour : 4 

M. Fabrice Brun, M. Vincent Rolland, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Contre : 2 

M. Bruno Millienne et M. Frédéric Petit. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (32) 

Groupe Nouvelle Gauche (30) 

Pour : 1 

Mme Marie-Noëlle Battistel. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 2 

Mme Mathilde Panot et Mme Bénédicte Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. André Chassaigne. 

Non inscrits (21) 

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement de 
l’Assemblée nationale) 

M. Dominique Da Silva et M. Pierre Person ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ».  
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